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Les externalités du domaine des transports

&

Comment les transports publics modifient-ils le développement des villes ? 

• Le premier document illustre les externalités liées aux transports, publics et privés, en comparant 
les externalités suivantes: prélèvements, coûts marginaux, bruit, congestion, pollution, émissions 
de gaz à effet de serre, en fonction des différents modes de transports. Parmi ces modes, on 
retrouve: la voiture, le TGV, le transport aérien, l’autocar, les modes de transport urbains. 
 
Le but de cette étude est de dresser un bilan comparatif des coûts d’externalité et des coûts 
marginaux entre les différents modes de transport. Si l’on regarde les différents tableaux 
comparatifs, on s’aperçoit de plusieurs choses:

- VP: la voiture diésel donne un coût d’externalité élevé (20,4€ pour 100km dans le périmètre de 
2010, contre 4,5€ pour une VP essence), il en est de même pour l’utilitaire (33,7€ contre 6,3€)

- Transport de personnes en milieu urbain: le RER A et B sont les modes de transport ayant le 
plus faible coût marginal, en terme de pollution, d’insécurité et d’émissions de CO2, par rapport 
au métro et bus d’Ile de France et la voiture. 

- Sur les longues distances: dans le bilan de chaque mode de transport, le coût le moins élevé 
reviens à la VL (hors autoroutes concédées) avec toutefois le coût marginal le plus élevé (6,86 
c€/passager/km).

- L’insécurité est un facteur important qui fait varier les coûts d’externalité entre chaque mode de 
transport, avec les accidents de la circulation (en voiture notamment), si l’on regarde le 
graphique en page 7, le facteur insécurité est beaucoup plus élevé concernant la voiture, avec 
également le prélèvement le plus élevé (25000€ pour 400 voyageurs sur 750km).

On observe une grande disparité en terme de coûts d’externalité entre les modes de transports, et 
plusieurs solutions sont amenées pour rétablir cette disparité: taxations (péages et 
stationnements), mises en places de normes d’émissions de CO2 et de pollution. 

• Le deuxième document illustre le développement des villes accompagnées par celui des 
transports urbains. 

En s’appuyant sur le développement du RER d’Île de France entre les années 1960 et 2000, ce 
document illustre les différents aspects du développement des villes périurbaines. 

On peut donc s’apercevoir de plusieurs choses:

- Le RER a été construit à l’origine pour desservir les villes nouvelles en Île de France, suivant le 
schéma d’aménagement et d’urbanisme de la région parisienne, prévu pour désengorger Paris et 
désenclaver la banlieue lointaine.

- Avec la construction du RER, on observe une augmentation conjointe de la création d’entreprise 
(10%) et de l’emploi, en banlieue lointaine (entre 20 et 30km de Paris).



- Une forte diminution des habitants de Paris intra-muros (de 28 à 20% entre 1968 et 1990).

- Les emplois dans Paris diminuent, tandis qu’ils augmentent en périphérie. 

- L’emploi a progressé plus vite dans les communes bénéficiant d’une gare RER, que dans une 
commune n’ayant qu’une gare de train de banlieue « classique ». Le RER provoque donc un 
écart de développement entre les communes d’Île de France, avec et sans RER.

En conclusion, Le RER est donc un mode de trajet qui joue un rôle capital dans la création 
d’emplois et la mobilité des franciliens, et une réussite en terme de désengorgement du centre de 
Paris. 

Si l’on recoupe ces deux documents, en terme d’externalité, nous nous sommes rendus compte 
dans le premier document que dans les déplacements urbains, le RER (lignes A et B) sont celles 
qui provoquent le plus faible coût d’externalité (en terme de coût marginal d’insécurité, de CO2 et 
de pollution), ce qui justifierai cette tendance d’étalement de la population en lointaine banlieue, à 
partir de la création du RER

Il m’est avis que par rapport à la voiture, déjà existante en Ile de France avant le RER, le RER 
ayant un plus faible coût externe et marginal aurait « dopé » cette tendance des parisiens à 
s’installer plus vite en banlieue lointaine et y favoriser ainsi la création d’emplois et d’entreprises.


